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I. RECOMMANDATION DU CORPS Cœ~:tm D'INSPECTION 

l. Dans le rapport qu'il a ~tabli sur la progr:lJ!lmntion et 1 '(;valuation ii 
l'Orgcniaation dea Nation~ Unies 11, le Corps commun d'inspection a recomm~ndé 
que dea &06liorationa soient apportées au systè=e utilisé pour l'identification 
des produita énumGr~a dBns les budgeto-progrocnes de 1 'ONU. Dans cette reco::~
mandation, le Corpo commun a suer,éré que l'on demande au Secr~teire Général 
d'"6toblir un rapport soumis a 1 'examen du Comité du prograume et de la coordi
nation (CPC) et du Cocit6 consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires (CCQAB) et destin~ à 1 'Aaoemblée générale, p::>rtant sur la nomenclature 
et la définition des produits" 2/. Cette susge3tion a été retenue~ le 
Sec~taire ~néral J/. Le rapPOrt demandé sera présenté au CPC et au CCQAB 
en œi 1980. On a toutefois eati~ qu'il serait utile d'indiquer les progrès 
acco::!').ia ju:Jqu•a pr~cent et leo mesures qu'on envisn~ de prendre au cours de 
l'ann~e; tel est l'objet de la présente note. 

2. Dans son rapport, le Corpo co::mun d'inspection, tout en reconnaissc.nt qu'un 
"effort rtéritoire" avait été fait pour am~liorer les textes explicatifs fi()\lrant 
dana le budGet-progr~ de l'exercice 1978-1979, a relevé trois problèmes~/ : 

a) Le canque d'unifo~té dans la terminologie concernant les produits; 

b) Le r~t que les utilisateurs du produit n~ sont pae syst6matiqu~nt 
indiqués; 

c) Le tait qu'on n'o~ro pns toujours une distinction entre le produit 
intercédiaire et le produit final. Deux propo3itiono ont ~t~ préoentées dans 
le rapport ati.n de re:1édier a ces probl~mes : 

a) Glossllire. Un "effort de conceptualisation" doit être fait pour établir 
une "liate officielle et eXhaustive des termes utilisables pour d~signer leo 
produits finals o.cc~s de leurs définitions". Dans un commentaire joint a 
chaque d~finition, il faudrait expliquer, pour chaque type de produit, en quoi 
le produit final se diatincue du produit inteŒdiaire. Il faudrait taire 
traduire ce glossaire de façon à disposer d'équivalents standard pour chaque 
terce dans chaque langue officielle. 

b) Szs~~~ d'id~ntificction. Il faudrait établir un syst~me d'identification 
l cinq ~1&-.entG, qui seraient les suivants : 

11 JIU/REP/18/1, reproduit dans le document A/33/226. 

ll Ibid., c:hap. VII, reccm::l~Uldation No 2 b). 

J/ A/33/226/Add.l, pe.r. 3(). 

!/ A/33/226, chap. III. 

/ ... 



A/C.';/34/2 
Français 
Page 3 

i) Un nu::~ro d'identification distinct pour chaque produit du budzet, ce 
nu:~ro corprenant l'indication de la date d'achèvement; 

ii} Le titre de l'ele~ent de progr~e auquel cor~espond le produit; 

iii) La nature du produit, indiquee en utilisant les te~s du glossaire; 

iv) L'indication des destinataires principaux et éventuellement secondairoo 
du produit; 

v) Un ou plusieurs indicateurs des effets. 

3. Le Secr6taire ~n&al a accept~ ces propositions 2/, ~ l'exception de 
l'inclusion d'indicateurs de r6sultats dans le texte explicatif standard pour 
chaque produit. 

II. MESURES PRISES OU ENVISAGEES PAR LE SECRETAIRE GEr.ERAL 

1. Mesures d~j~ prises 

4. Une cl&Daification des produits en huit groupes homoc~nes a ~t~ ~tablie au 
cours de l'~veluation du progracme relatif au d~veloppement social et aux affaires 
h~~itaires, a la fin de l'ann~e 1977. Cette clacoification a ~t6 incorpor~e dana 
les directives rms&s pour l' 6valuation interne des progrru:ces, reproduitoo dans 
1' annexe au re.pport sur 1' haluation des pro graces }X)ur la periode 1974-1977, o~ 
U a ~t6 indiq® que ces huit groupes oemblaient recouvrir "pratiquement toutes 
les activit~s entreprises dans le cadre des program=es couranto de l'Organisation 
de3 Nations Unies et (pouvaient) servir ~ etablir un claooement type" §.1. Ces 
groupes de produits ~taient les suivants : 

a) Rapports aux organe3 directeurs; 

b) Doeucents et mecoires destin~& ~ des r~unions intergouvernementales 
autreo que celles d'organes directeurs; 

c) Bulletins d'information et bibliograpbie3; 

d) Publications destin~es a la vente; 

e) Subventions et bourDes; 

f) Ré3eaux de correspondants r6gionaux et nationaux; 

g) S~aires et stagea de formation; 

h) Projets op6rationnels et missions. 

i/ A/33/226/AM.l, par. 28 et 29. 

§l E/ AC. 51/91, annexe, par. 10. 
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'5· Lorsqu'il a paaa& en revue leo rapports d'6valuation pré~entGa a sa 
dix-huiti~œ sesoion, le CPC s'est "rt:licit~" de cette clœsirication des 
produits 11. 

6. Lea instructions relatives à l 'établisaecent du budget-progamme pour 
19&>-1981 eo...-prennent des directives d~tiniasant une nouvelle approche pour 
l'~t.cbliaoement, le contrôle et l'évaluation du budget dans les oceteurn 
éCOft<ll:.ique et soeial ; OD a préw, en particulier t dea formules détaill~ a 
recplir pour les di-.ers élbnta de prog~. Cette innoTation est exposée 
dans ses grandes licnes dans un rapport distinct§./ Cil sont iadiquéa le::~ ~o 
acc:o:plis et le:~ difficultés reneontr4-e:~. Ces formules constituent }X)ur le 
Seerétaire uén&al le princip::ù. instrucent d'ex~cution de la recommlldation du 
Corps co::::un d' inape(:tion sur l'identification des produits. Pour resplir ces 
tOI"''Ul.es • chaque serrice dont les actiTit& rel~vcnt dea secteurs éeonomique et 
social doit : 

a) Utiliser dena toute la cesure du possible les huit catécaries de 
~uits susmentionnéeo; 

b) Pr&ciser la date de démnrr&.RO et la date d'nchè~t préYUe des 
tranuz de Tant about ir à chaque proclui t; 

c) op&er une diatinction entre les produits ou serricea deTaDt ~tre 
utilis& exclu:Ji~nt de.no le cadre du prosrc::e dont ils rel~vent et ceux qui 
aerout utilio~ po.r d'autres services du Seentariat et a l'ext&ieur. Seuls 
ces derniers doivent être indiqués COitl:le étant des produits. Cette distinction 
ànera à taire état de produits· n' qant pas à propre=ent ~1er le caract~re de 
~ta finals, en ce sena qu'Us œ s'adresseront p'\S exclusive=nt a des 
utUiaateurs ext&ieura au Secrétariat. Cependant, ce:~ cas seront peu ~reux 
et œ a e:sti.Dé que les aTantaces pratiques que p-ésentait un reled de tous les 
ens~nts ext&ieura pour chaque progra:c::t:lle justifiaient quelques entorse:l il la 
ri(;ueur théorique t 

d) Pri;eiaer quel!l sont les utilisateurs Tisés. en taisant la distinction 
e::nUe les utUianteura princip3ux et secondaires; 

o) ~f'ini.r ~es indicateurs permettuat d'~va.luer ou de d6tend.ner les ett'ete 
dea :pl'Od'.Ù~S • 

T. Eu ~&rd 1 la recoz:'Jlndation du Corps COI::IC1D. d • inspection • ces dGciaiono 
n~se:stent un pre::ier paa important Tera l 'utUintion d'une tendDolo:ïe 
nan::alisfe et 1' Gpplication intéGr"&l.e du Q&tù::le d • identification 1 cinq élbents. 
Cependant. on n'a pu atreetE de ~ro d'identification distinct a chaque troduit 
eer ac a estir:::E ~ le nu::~ro de l' él&ant de progremme auquel correspond le 
produit pen:ettait dEjl de re~rer aisbnt un produit donn~. 

11 Al3313e. par. 25. 

!}./ A/C.5/~/3. 

/ ... 



A/C.'j/34/2 
Français 
Page 5 

8. Deo formules concernant les élécents de progrBIŒ:le' on figurent des informations 
détaill~s sur lel produits, sont actuellement utilisGes pour l'établissement du 
budget dana les secteurs ~conomique et social et peroottront d" rGpondre plus 
fo.cilement aux questions du CCQA.B et des organes intergouvernementaux. Les textes 
explicatifs du projet de budget-programme pour l'exercice biennal 198o-1981 
contiendront, pour toutes les unit6s administratives relevant des secteurs 
économique et social, des informations aucoi précioeo ct détaillées que celleo 
fisurant dans le budget-programme de 1 'exercice biennal 1978-1979 2J. 

2. t~sures envisOI)§os 

9. Il reste encore l ngler deux questions importantes touchant la recommandation 
du Corpe c~ d'inspection : 

a) Celle de la port~e de la réforme; 

b) Celle du glossaire des termes types. 

10. Port~ de la r~fonœ. Les mesures décrites plus haut ne partent quo aur les 
secteurs ~conomique et oocial. Restent donc les chapitres du budget traitant des 
proaremmes relevant des d~ines politique, juridique et hucanitaire et des 
progra:m::es d' infom~tion, ainsi que loo cha pi tres relatifs aux services communs. 
La question de savoir s'il faut étendre la portée du s,ys~ce d'identification des 
produits ne se pose pes de façon pressante et une décision ne sera prise que 
lorsque les résultats de3 innovations introduites pour les secteurs écon~que 
et social dons le budget-progrG:ZIO de 1' exercice 198û-1981 auront été évalués. 

-11. Glossaire. Les huit cadgories de produits é~rées plus baut au poragro.phe 4 
ont éte d'finies apr~a un examen détaillé du program=e relatif au d~veloppement 
social et aux affaires bu::ani taires. Cependant , 1 'excen pr~liminaire des formules 
relatives aux éléœnts des autres programmes nvèle que cette liste ne saurait être 
considérée Co::l:!!le exhaustive et que ~ pour les domaines effectivement pria en 
consid~ration, elle n'est peut-être pu aussi satisfaisante qu'elle aurait pu 
1' être. En coruJéqucnce, 1 'effort de conceptualioation proposé par le Corps coc::~un 
d'inspection se poursuivra par une analyse des fon::.tlea établies pour les divers 
él6ments de progracme en vue d'établir, pour la teminologie en m.tihe de produits, 
un glossaire faisant autorid. Ce glossaire et un expos~ sur la distinction 
entre produit interm&liaire et produit final figureront dans le rapport menticmnti 
au para.gro.pbe 1. 

i/ A/32/6. 
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